
&.a Mission pemanentey~'de la R&pubLique togolaise aupr&à de -18Qrganisation-des-- 
Nations Uni@s pr&ente se+ ~c@inpL&?nés au Se+taire g+vkal de 3.~~Qrqanisation.et, 
Suite 3 la.diEfusion sous ia -cote&/14211 du 0 OctQbK@ 1980 GO~ docuruc?nt: du : ' 
Conseil_de i3écurité, enlre"àutres, de-'l@article de V&onique.Vucher-Bondet intzit+ 
%&ain, le cuisant Qchec d?un raid audacieux" , a l'honnekde le .prieR: de k&k.~.. 
vouk?ir publier &a. +g ci-jointe cqme .document du $onsel+ c& i#ux:ittfi. ..=--- i ~. -i 1.. 
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ix:_ Note de la Mission permanente de la République togolaise suite c1 la diffusion 
,- du document SJ14211 du Conseil de sécurité, contenant: notamment un article 

., intitulé “Bénin, le cuisant échec d’un raid audacieuxN 

La Mission permanente du Tc%r,o regrette que la Mission permanente de la 
République populaire du Bhin ait cru devoir reprendre à son compte et à lui 
conférer un caractère officiel un article de presse contenant des assertions 
wkfamatoires contre des pays frères et d’honorables chefs dtEtat en rapport avec 
l..!.3ttaque des mercenaires contre Catanw le 16 janvier 1977. 

‘- Ca Mission peKBGUI@nt@ 9u Toga se référe à sa k~te verbale No 240/PMT-ONU~77 
dü7 &wil. 1977 par laquelle elle a fait connaître la position du Toga sur les 
accusations fantaisiskes contenues dans le rapport de la Commission nationale 
d’enquête (S/12319/Add.l) et r8affirme que le Togo nfar ni de prés ni de loin, de 
quelque maniére que ce soit, participé aux opérations de mercenaires contre la 
RGpublique soeur du L&in. Il n’a aucun natif pour le faire. 

- Les liens entre les peuples béninois et togolais, deux peuples condamnés à 
vAvre ensemble, sont tels que tout malheur qui frappe l’un de nos deux pays ne peut; 
manquer d’avoir des répercussions dans l’autre. Farouches adeptes de la paix dans 
le mande, rlotre ligne, dans nos relations internationales et particulièrement de 
vorsinage,..est qu’il ne faut pas allumer l’incendie chez le voisin, 11 ne faut 
même pas se réjouir lorsque le feu se déclare chez lui l Il faut l’aider & 
l’&efndre, autant par solidarité que pour se protéyer soi-même contre la 
propagation de l’incendie : sagesse africaine, philosaphie politique du 
Pr&Edent-Fondateur du RassembLement du Peuple tagolais. 

- Le 8Qnin et le Tago, dans le respect absolu de la voie librement choisie 
par chacun pour sa promotion socio-économique ) outre leurs relations bilatérales 
fraternelles, ont: de solides rapports do solidaritd et de cospbration fructueuse au 
sein du Conseil de L’entente et de la CEDEAQ I sans campter leur appartenance a L@OUA 
et au mouvement des pays non alignés. 

- Pour nous, iL y a un lien direct entre la s&curité, la stabilité, la paix 
et le développement. L’entreprise commune dans laquelle nous nous sommes engages 
pur Aa rklisdtion de nos objectifs commun5 de promot;an économique et d’&volution 
sociale est vouée a l’échec si, d’une manitre ou d’une ~~+CTE?, nous favorisons les 
manoeuvres de déstabilisation qui visent nos pays. 



<:,. 

Commenk nc8s frères b&inois yxtuvcrrt-frs,s~obstiner & nous apposer l@horrfble 
étiquette de complices des mercenaires? 

Pourquoi donc veulent~ilsLà tpué pr$x ypir la main du Tago +tns.l@organisation : 
du raid eoi+e C+.xruu? 

:. -. .- : 
/ .. 

S’agissant des .accusatfons qui avaient: été formulées par les B&ninais et qui 
avaient prowqu6 d’orageux debats devank le Conseil de sécuritb, il convient: de 
précriaer que. : 

1) Ces accusations ont été formulées par les Sénittois à partir de documents 
que les~agresseurs auraient abandon& sur place avant de prendre’la fuite lorsque 
l’atkaque a &zhoué et: des dklarations dlun cartain Bâ Alpha Ou~~r~u_,~ le seul 
membre captu@ du commando. 

21 Les noms des Localités et des persannages figuraient en code dans ces 
documents. le déchiffrement de ce code et, notamment, La mention des noms de notre 
pays at de natre Prt%ident one. &k& ;l@wuvre de& Béninois eux-mêmes. 

3) En pr&senkant: leur sappot-k, les membres de La Mission du Çanseil. de 
sécurit8 avaient tenu à pr6ciser que, faute de temps et compte tenu des termes de 
leur mandat, ils n‘avaient pas pu X;ousser plus loin leur enquête et vérifier les 
affirmations du nommé Bâ Alpha Oumarou ainsi que l’authenticité des éléments de 
preuve présen&s dans la documenkation l 

4) Pour ce qui nou6 concerne, le rappcrr t of ficiel de la Commission du 
Conseil de sécurit6 ne comporte nulle part 10s noms de notire pays et: de notre 
Président: comme &Gant compromis dans le coup de Cotonou. De plus, le Président 
Kérékou n’avait-ii pas dealaré, lui-même, que 1’Et;at: togolais et-son chef n’étaient 
nullement mêïés B l!affa:re? 

5) Le 2 janvier 1977, date à laquelle le Président de la République aurait 
assisté “à une réunion avec Omar Bongo et Bcb Renard sur La nécessiké d’une action 
préventiveN I le général d’armée Gnassingbé Eyadema se trouyait a l’intérieur du 
pays, à Pya, son village natal I 05 il avait séjourné du 311. décembre 1976 au 
3 janvier 1977 et où ii avait reçu de nombreuses dél&gakions dans le cadre des 
fêtes de fin d'année, entouré de plusieurs membres de son goavcrnement. De toutes 
les façons, les multiples dkplacements qu"il effectue en Afrique psur prendre 
contact avec ses pairs s’inscrivent dans le cadre des efforts pur édifier un 
continent uni et nan pour tremper dans les entreprises de déstabilisation. 

Ces accusations, d'une exceptionnelle gravite en raison de laatteinte yu'el.les 
portent à La dignite de pays souverains et a l'image d'honarables chefs d'Etat et 
de leurs implications fscheuses sur les relations entre nations voisines et peuples 
fréres et sur la soliaarite et 12. coopération régionale ainsi que sur In paix 
internationale, n'ont pas de fondements sérieux. Aucune d&monstration irréfutable 
n'a éte faite à aucun niveau et à aucun moment pour en etabl*r formellement 13 
véracité. Elles se reduisent 2 des affirmations gratuites et iniques ressassees 
par les frères du Bé,i,, et leur renouvellenIent, dans les circanstanceç presentesr 
par le biais de la diffusion de I'aréicLe de Vucher-Bondetr constitue un acte de 
prwocatron qui nous stupefait et nous indigne. 
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Un se samviendra qu’à la suite de la détérioration des relations entre le 
Gabon et le Rbnin et des affrontements tragiques qui ont opposé à Libreville, en 
juillet 1978, immigrés bQninois et nationaux gabonais en rapport avec les ---. 
accusations portées cc%kre le Gabon dans l’affaire de Cotonou, le général d’armée 
Gnassinti Eyadema S transcendant,l*ignominieuse accusation dant il a été l’objet ” 
-lui-m&@ -.dans cette affaire, et .prenant -appui -sur sa détermination de contribuer hé. zC= 
l’édification d’une Afrique unie, B l’instauration d’un climat de cohésion entre Y_. 
Africains, au développement de ta fraternité univernelle, ainsi que sw-sa foi-dans ,_ 
Le dialogue comme moyen de .règlement des conflits internationaux et de 
l’Établissement d’une paix durable entre les peuples et ies nations, a-tout mis en 
oeuvre pour engager nos Er&res du Bénin et du Gabon sur la voie de la T _ 
réconcQ iation . Le processus ,de cette- réconciliation est en. cours.. .-- :A _, -. - 

On- se souviendra. aussi que, depuis les événements de Cqtonou, grâce h leur ._ 
volonté plitique t au sens de responsabilité des uns et des autres, la sagesse 
africaine aidant, dans l’intérêt de notre continent et de notre sous-région, pour 
la paix et-la concorde qui-doivent favoriser la eoop6ration fructueuse au profit .. 
des peuples de cette partie de 1 “Afrique, des chefs d ‘Etat se -sont retrouvés dans 
une r&zonciliation qui a fait vibrer de joie les masses de notre sous-région. Les ~~ 
animosités .se sont dissipées pour faire place 21 la fraternitélet à la concorde. 
Le ‘I’ago et le Bénin, pour leur part, ont continué A.développer des relations 
fraterne.lLes. -. 

En particulier, les Présidents Kéré!wu et Eyadema, au sein de la 
Sous-Commission de l*GUA pour le Tchad, travaillent activement pour le retaur de 
L’entente et de la paix dans ce pays frère d’Afrique. 

Pourquoi a-t-on senti le besoin de faire resurgir des aopusations qui avaient 
ébranle nos relations? 

On se souviendra enfin que les affres d'une attaque de mercenaires ont été 
évitées de justesse au Togo il n’y a pas si longtemps et tout le monde sait, y 
compris nos frères béninois, que le mercénariat constitue un fléau, une calamité, 
une terrible épée de Damoclk suspendue sur la tête de tous les petits pays sans 
grands moyens de défense. X1 y a du cynisme à persister a publier des accusations 
diffamatoires de complicité avec le mercenariat contre un pays frère qui n’est pas 
encore remis de l’effroi d’une attaque de mercenaires évitée grâce à la solidarité 
de pays amis et qui demeure dans le collimateur de ces professionnels des 
agressions armées. 

Le pretexte qui a servi à la diffusion de l’article incrimin6, à 6aVOir une 
demande d’assistance économique speciale de la communauté internationale, sur la 
base de la resolution 419 (1977) du Conseil de sécurité, ne justifie, ni même 

n’expfiyua la demarche des Eéninois, Cette diffusion d'un article comportant des 
accusations diffamatoires introduit un &l&ment conflictuel qui dilue l’intérêt que 
devraient susciter la demande présentée par le Bénin et l’appel lancé par le 
Conseil de sécurité en sa faveur. Qui peut pretendre que les Béninois n’en sont 
pas csnscients? 



La réalité est que nos frères du EE&Iin trouvent dans le raid ruanquf de Cotonou 
un instrument de chicane contre certains pays , notamment contre le Togo, pags 
voisin. ~_ . . .” _.~. ~. 

Nos liens avec le Bénin sont réels et notre esprit de solidaritf$ est irnnense r 
notre patience --aussi r mais nous n!acceptersns -pas--plus longtemps -d @être -.l *objet de 
sordides provocations de la part des Er&res qui veulent que nous soyons les vbctimes 
consentantes de leur politique de diversion. Solidaires, .nous Je sommes avec eux 
dans l’épreuve qui les a frapp& et qui ne naus a pas épargn&à nous-&mes, tuais 
nous ne pousserons pas la complaisance dans Za fraterrritd, l’indulgence et la 
compréhension au point de donner aux Béninois la permission permanente de 
renouveler contre nous des accusations diffamatoires au gré des besoins de Leur 
demande d’assistance et des exigences de leus: politiqus intdrieure. 

NOUS convions solennellement nos Er&res du Bénin à se départir de l’idée fixe 
d’une participation togolaise à l’organisation de L’attaque de mercenaires contre 
le i&nin et & se rendre compte qu’en s’obstinant à profiter de l@opération 
criminelle du 16 janvier l.999, dont la réalité est incontestable, pour mettre en 
cause avec &gèreté des pays frères sur la base de @documents-cadeauxH ils font le 
jeu des mercenaires pour qui tous les moyens sont bons poua: nous opporsor et nous 
d&ta tiliser, et 3 prendre conscience de la lourde responsabilité qu’ils encourent 
devant l’histoire en empêchant la constitution.d!un.front uni en vue de 
l’dradication du fléau du marcénariat. 

Fait a New York, le 4 d&ce&re 1980. 
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